
BPJEPS Voile
Option Voile Légère ou Voile Croisière / Inshore

En alternance

L’objectif de la formation est de valider le BPJEPS Voile Option 
Voile Légère ou Voile Croisière / Inshore, un diplôme Jeunesse et 
Sport de niveau IV. 

La maîtrise de la voile légère, de l’habitable sportif, des pratiques 
innovantes comme le foil sont au cœur des apprentissages. 
Des formations complémentaires visant à animer des équipes 
encadrantes, à mettre en œuvre des projets, à gérer des flottes 
et à naviguer en croisière itinérante sont intégrées aux parcours 
de formation.

La formation se déroule sur 15 mois, en alternance INB / Centre 
nautique. En automne et hiver, l’accent est mis sur la formation 
à l’INB. En pleine saison, l’apprenti, suivi par son tuteur, sera 
essentiellement mobilisé dans le centre nautique. 

Les débouchés
Educateur sportif / Moniteur entraîneur / Responsable 
technique qualifié (RTQ)

Les objectifs
Le programme de formation est centré autour de 4 blocs de 
compétences (BC). Sur les 4 BC, les BC 1,2 et 4 sont communs aux 2 
options. L’option se détermine par le choix du BC3 : 
• BC3A : option Voile Légère / Inshore
• BC3B : option Voile Croisière / Inshore

BC1 : Concevoir et mettre en œuvre des projets d’animation en 
structures nautiques
BC2 : Valoriser les activités et les projets d’une structure du sport 
ou de l’animation
BC3A : Concevoir, conduire, en sécurité et évaluer des séances de 
découverte et des cycles de séances d’apprentissage de la Voile 
Légère / Inshore
BC3B : Concevoir, conduire, en sécurité et évaluer des séances de 
découverte et des cycles de séances d’apprentissage de la Voile 
Croisière / Inshore
BC4 : Coordonner la sécurisation des activités et le déroulement de 
l’enseignement au sein d’un établissement de voile.
Tous les BC doivent être validés pour obtenir le diplôme.

Formation proposée à Concarneau

Les infos
Durée de la formation
15 mois en alternance. 
70% en entreprise (vacances scolaires et haute saison 
incluse) - 30% en centre de formation

Prérequis
Attestation de réussite aux tests techniques (TEP) | 
Certificat médical | Attestation sur l’honneur nage 25 
mètres | Permis côtier | Attestation formation aux premiers 
secours | CRR (pour option Croisière / Inshore) | Entreprise 
partenaire et maître d’apprentissage identifiés | Contrat 
d’apprentissage ou de professionnalisation validé

Modalités de sélection
• Étude du dossier d’inscription complet
• Entretien avec le responsable de formation
•Évaluation technique complémentaire sur l’eau (pour 
l’option Voile Croisière / Inshore)

Certification
BPJEPS - Brevet Professionnel de la Jeunesse, de 
l’Education Populaire et du Sport, enregistré sous le 
numéro RNCP40425 - Titre de niveau 4.
Certificateur : Ministère des Sports, de la jeunesse et de la 
vie associative
Date d’enregistrement : 17-02-2030

Financement
Formation financée par les Opérateurs de Compétences 
des branches professionnelles, dans le cadre des contrat 
d’apprentissage et des contrats de professionnalisation.

Public
18 à 29 ans : contrat d’apprentissage
+30 ans : contrat pro ou financement sur-mesure

Formation accessible aux personnes en situation 
de handicap, selon les possibilités d’aménagement.

Préinscrivez-vous sur le site 
www.institut-nautique.com / candidats

Site de Concarneau
2 rue Bayard, 29900 Concarneau
Olivier DAURES | 06 75 02 34 10 
o.daures@institut-nautique.com

Possibilité de valider un ou plusieurs blocs de compétences : oui

www.institut-nautique.com
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Quelles entreprises ?
Clubs de voile, centres nautiques

Le programme
Formation théorique et pratique

Pratique nautique 
Maîtrise technique des différents supports : dériveur, 
catamaran, planche à  voile, habitable sportif, 
wingfoil. Encadrement de public dans les pratiques 
loisir et compétition

Pédagogie
Typologie des publics. Spécificités des supports de 
navigation. Choix des démarches pédagogiques. 
Conception de projets d’animation nautique. 
Sensibilisation à l’environnement et au 
développement durable

Technique
Maintenance du matériel : gréement, composite, 
matelotage, mécanique marine.


